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• Monsieur le Représentant du Ministre de l’Enseignement Supérieur ; 

• Monsieur le Représentant du Ministre de l’Environnement, de la 

Protection de la nature et du Développement Durable, 

• Monsieur le Représentant du Ministre des Forêts et de la Faune 

•  Excellences, Mesdames, Messieurs les Représentants des Missions 

Diplomatiques; 

• Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations 

Internationales; 

• Mesdames et Messieurs les représentants des entreprises forestières; 

• Mesdames et Messieurs les Représentants des ONG et de la société 

civile; 

• Mesdames et Messieurs les représentants de la presse et des média; 

• Distingué(e)s invité(e)s ; 

• Mesdames et Messieurs 

 

C’est à la fois, un honneur et un plaisir pour moi, d’être ici parmi vous à cet atelier 

conjoint de lancement des projets financés par l’Organisation des Nations Unies 

pour l’Alimentation et l’Agriculture au Cameroun en général et pour le projet de 

« RENFORCEMENT DES CAPACITES DES PROFESSIONNELS ET DES 

APPRENANTS DES INSTITUTIONS DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DANS LA 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION APV-FLEGT AU CAMEROUN » en particulier. 

Depuis le 06 octobre 2010, l’armature nationale et internationale d’outils de 

gestion forestière et environnementale du Cameroun s’est vue renforcée, avec la 

signature, entre le Cameroun et l’Union Européenne, de l’Accord de Partenariat 

Volontaire (APV/FLEGT), et sa ratification le 09 août 2011. Cet accord 

matérialise la volonté des deux parties de conjuguer leurs efforts pour s’assurer de 

la légalité des activités forestières et pour lutter contre l’exploitation forestière 

illégale et le commerce qui y est associé, instituant de ce fait, un système de 

vérification de la légalité (SVL) qui accorde une place centrale au contrôle du 

respect des exigences des grilles de légalité de l’APV/FLEGT au Cameroun. 
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Excellences, Mesdames et Messieurs, 

 

La formation apparait comme la clé de voûte de la mise en œuvre efficiente et 

efficace de ce nouvel outil de gouvernance forestière, garant  de la gestion 

rationnelle et durable des ressources naturelles en général et des ressources 

forestières en particulier. Or à l’analyse des offres de formations en général et les 

formations forestières en particulier dans l’enseignement universitaire 

camerounais, on peut entrevoir des distorsions entre les besoins en compétences 

attendues et l’offre de formation actuelle. Ceci impose une actualisation des 

programmes d’enseignement, pour les arrimer aux contextes actuels et répondre 

efficacement aux besoins exprimés par les professionnels. C’est ainsi qu’au 

bénéfice de la nouvelle gouvernance universitaire tant proclamée par le Ministre 

de l’enseignement supérieur, Chancelier des Ordres Académiques, l’Université de 

Dschang, à travers la FASA s’est engagé dans un processus de renforcement des 

capacités de ces enseignants d’une part et à la refonte de ses programmes 

d’enseignement d’autre part, en collaboration avec des organisations 

internationales et nationales. Le projet de « RENFORCEMENT DES 

CAPACITES DES PROFESSIONNELS ET DES APPRENANTS DES 

INSTITUTIONS DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DANS LA MISE EN 

ŒUVRE DU PLAN D’ACTION APV-FLEGT AU CAMEROUN » est en 

étroite ligne de cette démarche. Il est en effet question de contribuer à 

l’amélioration de la gouvernance forestière et à la légalité par la formation 

qualitative et quantitative de ressources humaines adaptées à travers le 

développement de trois programmes de formation de référence en gouvernance 

forestière de manière à mettre en adéquation l’offre de formation universitaire 

avec les besoins d’un marché national et international du travail, à la recherche de 

compétences de plus en plus orientées vers la bonne gouvernance. Les 

programmes de référence en question sont constitués de :  

 

•  un programme de formation initiale en gouvernance forestière intégrant 

aussi bien la maîtrise du cadre réglementaire, des procédures en matière 

d’environnement et des forêts que la compréhension des outils émergents 

de la gouvernance forestière ; 
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• un programme de formation continue pour les professionnels déjà actifs 

dans les domaines (société civile, entreprises forestières, institutions publiques 

nationales et internationales) où la mise en œuvre des principes de la 

gouvernance forestière est requise ; 

• une Unité d’Enseignement transversale en gouvernance forestière à intégrer 

dans des programmes en vigueur dans les facultés de sciences et les facultés 

de sciences sociales des universités du Cameroun. 

Le développement opérationnel de ces programmes participe d’une approche 

pédagogique axée sur les compétences, caractérisée par l’implémentation des 

recommandations du Ministre de l’enseignement supérieur lors de l’atelier de 

validation de l’étude sur le niveau d’intégration de la gouvernance forestière dans 

les programmes d’enseignement des institutions d’enseignement supérieur au 

Cameroun, la participation de l’ensemble des acteurs impliqués à la gouvernance 

forestière, et l’inclusion de l’ensemble des processus similaires entrepris au niveau 

national.  

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

 

Le rôle primordial que jouent les universités dans le monde face aux défis socio-

économiques majeurs de nos sociétés contemporaines est reconnu. Le maintien du 

niveau de vie, des acquis sociaux et de la richesse collective d’un pays passe 

inévitablement par le développement du capital humain et l’avancement des 

connaissances. Ces deux grands facteurs de prospérité sont au cœur même de la 

raison d’être des universités, et l’Université de Dschang, levier du développement 

rural en Afrique centrale depuis plus de 30 ans, entend y jouer pleinement ce rôle, 

particulièrement en contexte de transition vers les économies vertes. 

 

Le contrat signé entre l’Université de Dschang et l’Organisation des Nations 

Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation une réponse adaptée et pertinente à la 

nécessite de développer des synergies et des complémentarités entre les 

établissements d’enseignement supérieur  et les organisations des professionnels, 

en vue satisfaire les besoins futurs en compétences correspondant aux priorités 
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nationales et internationales de développement des différents secteurs de la 

gouvernance forestière en général et de ceux de la mise en œuvre des processus 

APV/FLEGT en particulier. Ledit partenariat vient corroborer d’ailleurs la 

mission historique de formation agronomique et forestière de l’Université 

Dschang.  

 

L’engagement pris par l’Université de Dschang de respecter scrupuleusement le 

cahier de charge dans le cadre de cette collaboration  sera sa façon à elle de 

signifier sa reconnaissance au soutien de la FAO à lui accordé, dans l’espoir du 

développement futur d’autres cadres de collaboration, au bénéfice du 

développement soutnu de l’enseignement supérieur au Cameroun, de la formation 

agronomique et forestière, du Cameroun et de la Sous-région d’Afrique Centrale, 

à l’effet de parvenir à une forte valeur ajoutée pour nos institutions respectives.  

Pour terminer je tiens à signifier ma déférente reconnaissance à Monsieur les 

ministres de l’Enseignement supérieur, des Forêts et de la Faune, de 

l’Environnement, de la Protection de la nature et du Développement Durable, ici 

représentés, pour leur marque d’estime à la formation universitaire en général et à 

la formation agronomique et forestière en particulier. Je vous prie également, 

Mesdames et Messieurs : 

• les Représentants des Missions Diplomatiques, 

• les Représentants des Organisations Internationales, 

• les représentants des entreprises forestières, 

• les Représentants des ONG et de la société civile, 

• les représentants de la presse et des média, 

d’accepter mes remerciements pour avoir accepté de prendre part à cet atelier. 

 

Vive l’Université de Dschang, 

Vive la Coopération Internationale, 

Vive le Cameroun, 

Je vous remercie pour votre attention./. 


